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Lutte contre le harcèlement scolaire 

En résumé 

Un mineur est victime de harcèlement scolaire quand un élève a, de
manière répétée, des propos ou des comportements agressifs à son
égard.

La victime peut alerter la direction de l’établissement scolaire, signaler
les faits dans les locaux de la police ou de la gendarmerie et demander
de l’aide auprès d’associations. Elle peut aussi demander à la justice de
condamner pénalement l’auteur du harcèlement et de réparer son
préjudice.



Avec l’utilisation permanente des nouvelles technologies de communication
(téléphones, réseaux sociaux numériques, messageries…), le harcèlement
entre élèves se poursuit parfois en dehors de l’enceinte des établissements
scolaires. On parle alors de cyber-harcèlement.

Un enfant mineur est considéré comme victime de harcèlement
scolaire quand un élève a, de manière répétée, des propos ou
des comportements agressifs à son égard. 
Depuis la loi du 2 mars 2022, il est devenu un délit pénal
comprenant 3 éléments :

La violence : c’est un rapport de force et de domination entre
un ou plusieurs élèves et une ou plusieurs victimes.

La répétitivité : il s’agit d’agressions qui se répètent
régulièrement durant une longue période.

L’isolement de la victime : la victime est souvent isolée, plus
petite, faible physiquement, et dans l’incapacité de se
défendre.

s

Quels sont les 3 éléments caractérisant le
harcèlement scolaire ?

Le harcèlement se fonde donc sur le rejet de la
différence et sur la stigmatisation de certaines
caractéristiques, telles que :

L’apparence physique (ex : poids, taille, couleur ou type de
cheveux ...)
Le sexe, l’identité de genre (ex : garçon jugé trop efféminé,
fille jugée trop masculine, sexisme…
Un handicap physique, psychique ou mental
Un trouble de la communication qui affecte la parole
(bégaiement/ bredouillement …)
L’appartenance à un groupe social ou culturel particulier
Des centres d’intérêts différents

Les sanctions encourues en cas de harcèlement
scolaire

La loi punit le harcèlement scolaire, mais aussi les violences scolaires
et la provocation au suicide.   
En application de l’article 222-33-2-3 du Code Pénal, l’auteur du délit
encourt :
• 3 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende lorsqu’il a
causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à 8 jours ou
n’a entraîné aucune incapacité de travail 
• 5 ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende lorsque les faits
ont causé une incapacité totale de travail supérieure à 8 jours 
• 10 ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende lorsque les
faits ont conduit la victime à se suicider ou à tenter de se suicider.

Ces sanctions peuvent également être prononcées lorsque les faits
continuent alors que l’auteur ou la victime n’étudie plus ou n’exerce
plus au sein de l’établissement. Un stage de « sensibilisation aux
risques liés au harcèlement scolaire » pourra être également
prononcé par le juge.

Pour mieux lutter contre le cyber-harcèlement sur les réseaux
sociaux, les téléphones portables et les ordinateurs utilisés pour
harceler un élève ou un étudiant pourront être saisis et confisqués.

 « Aucun élève ou étudiant ne doit subir de faits de harcèlement
résultant de propos ou comportements, commis au sein de
l’établissement d’enseignement ou en marge de la vie scolaire ou
universitaire et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à
sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de dégrader
ses conditions d’apprentissage ».


